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Liasse fiscale 
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Préambule 
 

 

 

   
  

L'exercice social clos le 30/06/2025 a une durée de 12 mois. 

L'exercice précédent clos le 30/06/2024 avait une durée de 12 mois. 

 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  3 942 557,92 €. 

  

Le résultat net comptable est un bénéfice de 137 017,00 €. 

  

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 10/10/2025 

par les dirigeants. 
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Principes comptables généraux 
 

 

 

   
  

  

Les comptes annuels ont été établis selon les normes définies par le plan comptable général approuvé par le règlement 
ANC N° 2014-03 du 5 juin 2014 modifié et complété des mises à jour en vigueur actuellement, et les articles L123-12 à 
L123-28 du Code de Commerce : 

 

 

 

  - Continuité de l’exploitation 

  - Permanence des méthodes comptables 

  - Indépendance des exercices 

 

 

 

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

 

 

 

 La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 

historiques. 
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Règles et méthodes comptables 
 

   
  

Immobilisations corporelles 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires) sous 

déduction des rabais, remises, ristournes et des escomptes de règlement. 
 
L’entreprise n’a pas identifié d’immobilisations décomposables. 
 
 
Immobilisations financières 
 
La valeur brute est constituée par le coût d’acquisition. 
Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur brute, une dépréciation est constituée du montant de la 

différence. 
 
Le 31/05/2024 la société a cédé les titres de la SAS PPP FINANCE pour un montant de 3 537 011€. La plus-value 

sur la cession de titres est de 2 707 011€, celle-ci a été déduite du résultat fiscal et une quote-part de 12% a été 
réintégrée au résultat fiscal. 

 
Sur l’exercice au 30/06/2025, un complément de prix a été reçu pour un montant de 140 602€. Cette plus-value a 

été déduite du résultat fiscal et une quote-part de 12% a été réintégrée au résultat fiscal. 
 
 
Créances 

 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 

 
Une dépréciation est pratiquée, lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    



AD/PMO
CAVSAN

Société à Responsabilité Limitée (à associé unique) 
Au capital de 830.000 €

Siège Social : CAEN (14000)
2 rue du Général Moulin 
RCS CAEN 842.503.500

*****
EXERCICE CLOS LE 30 JUIN 2025

EXTRAIT DES DECISIONS ORDINAIRES ANNUELLES
DE L’ASSOCIE UNIQUE EN DATE DU 17 NOVEMBRE 2025

* Proposition d’affectation du résultat :

DEUXIEME DECISION - AFFECTATION DU RESULTAT

L'Associé Unique décide d'affecter le résultat de l’exercice écoulé, soit un bénéfice de      
137.017 €, de la manière suivante :

- Distribution d’un dividende global de 80.000 euros, soit un dividende de 9,64 euros 
environ par part sociale éligible en totalité à l’abattement de 40%, tel que prévu au 2 
du 3° de l’article 158 du CGI et ouvrant droit à cet abattement en totalité pour être 
servi à une personne physique. L’option au titre de cet abattement est à exercer chaque 
année lors du dépôt de la déclaration de revenus, pour la totalité des revenus du 
patrimoine.

La mise en paiement interviendra dans les délais légaux. 

La société restera redevable des prélèvements sociaux et de l’impôt sur le revenu afférents à 
cette distribution, le cas échéant.

      - virement du solde de résultat au poste « autres réserves », y compris les centimes 
additionnels.

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, il a été 
rappelé à l’Associé unique les distributions de dividendes intervenus au cours des trois 
derniers exercices :

Exercice 
clos

Dividende Dividende ouvrant 
droit à l’abattement

Dividende n’ouvrant pas 
droit à l’abattement

30.06.2024 155.000 € 155.000 € /
30.06.2023 / / /
30.06.2022 / / /

* Vote de l’Associé unique : 

Cette résolution est adoptée par l’Associé unique. 
Certifié conforme

La Gérance
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